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RIEN N’EST ÉCRIT D’AVANCE

Le groupe affiche des résultats semestriels très profitables. Les 
prévisions pour l’année 2022 s’annoncent toutes aussi réjouissantes 
pour les actionnaires.

Pour autant, cela ne semble pas suffire pour passer outre un accord 
de « sortie de crise » rédigé et signé pour contenir au maximum les 
dépenses liées aux forces humaines de notre groupe (les revenus).

Cet accord qui limite les augmentations de cette année à 3% - majoré 
de 1% en juillet (0,5% sur l’année) suite aux grèves - qui supprime les 
abondemments pour 2023 et retranche 2% de la Masse Salariale (MS) 
du groupe de ce qui aurait pu être versé au titre de l’intéressement en 
2023, n’est vraiment pas supportable.

Alors, ceci est une adresse aux signataires de cet accord, 
Direction comme Syndicats: 

Cessez de vous obstiner à justifier et appliquer un tel accord!

Les salariés voient bien les bénéfices gargantuesques de notre groupe 
et pourtant souffrent d’une inflation loin d’être anecdotique. Permettez 
leur de vivre décemment en augmentant leur salaire suffisamment 
pour compenser la hausse du coût de la vie.

Pour cela il faut sortir du cadre de suivi de l’accord et appliquer une 
véritable clause de revoyure fonction de l’inflation.

SORTONS DE CETTE CRISE... 
PAR LE HAUT

Les résultats sont là, mais pas pour les salariés

ACCORD DE 
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Les salariés ont plus que jamais démontré leur engagement pour 
Safran en acceptant une mise à l’écart temporaire (APLD) puis un 
retour intense, pour relancer la production et augmenter de manière 
fulgurante les cadences. Permettez leur d’obtenir une juste rétribution 
en les intéressant aux bénéfices qu’ils ont générés.

Pour cela, il faut sortir de l’écrêtage de 2% de MS de l’intéressement 
prévu par l’accord.

Les salariés ont appris le retour en force des versements de dividendes 
aux actionnaires. Permettez leur de retrouver ces aides à l’épargne 
salariale que sont les abondements.

Pour cela, il faut sortir de la clause de suppression des abondements 
prévue par l’accord.

«C’est le propre de l’homme de se tromper ; 
seul l’insensé persiste dans son erreur»
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